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Question écrite n° 19411

Texte de la question

Mme Maryse Joissains-Masini appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises,
au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation sur l'extension de la conception-
réalisation au-delà de son cadre actuel. Recourir à de tels marchés globaux priverait d'accès direct à la
commande publique les PME, qui assurent pourtant à plus de 90 % l'essentiel de la production et qui emploient
le plus grand nombre de personnes sur le territoire. Cette disposition cantonne les maîtres d'oeuvre dans des
rôles de quasi-sous-traitants, avec un grand risque pour la qualité des ouvrages publics. Le mode de dévolution
des travaux détermine à la fois la structure économique du secteur, la qualité des ouvrages et l'aménagement
du territoire. Cette problématique est prise en compte par la loi sur la maîtrise d'ouvrage publique (MOP) de
1985. Elle lui demande de préciser sa position sur ce point. - Question transmise à M. le ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie.

Texte de la réponse

La loi du 2 juillet 2003 portant habilitation du Gouvernement à prendre par ordonnance des mesures de
simplification et de codification du droit autorise celui-ci à prendre, d'une part, dans les conditions prévues par
l'article 38 de la Constitution, les dispositions nécessaires pour modifier la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative
à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée et, d'autre part, à créer de
nouvelles formes de contrats conclus par des personnes publiques ou des personnes privées chargées d'une
mission de service public pour la conception, la réalisation, la transformation, l'exploitation et le financement
d'équipements publics, ou la gestion et le financement de services, ou une combinaison de ces différentes
missions. Ces nouveaux contrats ne pourront être qualifiés ni de délégations de service public ni de marchés
publics. L'ordonnance prise sur le fondement de la loi d'habilitation devra prévoir des règles de publicité et de
mise en concurrence relatives au choix du ou des cocontractants, des règles de transparence et de contrôle
relatives au mode de rémunération du ou des cocontractants, à la qualité des prestations et au respect des
exigences du service public. Elle devra également organiser pour ces contrats les conditions d'un accès
équitable des architectes, des concepteurs, des petites et moyennes entreprises et des artisans. En ce qui
concerne plus particulièrement la procédure de conception-réalisation prévue par la loi relative à la maîtrise
d'ouvrage publique dont l'évolution éventuelle relève des compétences des ministres chargés de l'équipement et
de la culture, et non de celle du ministre chargé de l'économie, il a été envisagé un moment d'assouplir les
règles strictes d'utilisation de cette procédure prévues par l'article 18 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985.
Cependant, devant les réticences exprimées par les divers acteurs concernés, le Gouvernement a décidé de
maintenir l'utilisation de cette procédure par les acheteurs publics dans les conditions fixées par les textes
actuellement en vigueur. S'agissant par ailleurs des marchés publics, les architectes conservent la possibilité de
soumissionner à l'ensemble de ces marchés, notamment dans le cadre de groupements de droit public ou privé,
au sein desquels ils peuvent faire valoir leur savoir-faire, leur expérience et ainsi participer à la protection de la
qualité du secteur bâti.
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